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de son allocution, ce qu’est un noviciat, un noviciat de Fran­
ciscains, et de Franciscains Canadiens. Cette explication l’amè­
ne tout naturellement à faire un rapide résumé historique du 
rétablissement de l’Ordre à Montréal, et aussi à montrer com­
ment, par leur coopération à cette œuvre les bienfaiteurs ont 
travaillé pour eux-mêmes, pour leur pays, pour la Sainte Eglise 
et la diffusion de la vraie Foi. Hautes et belles considérations 
que Mgr Bruchési relèvera bientôt pour les accentuer.

La bénédiction proprement dite commence ensuite : précédé 
du clergé et des Franciscains, le Prélat entoure d’abord le mo­
nastère, comme une inexpugnable forteresse spirituelle, de la 
protection de l’Eglise triomphante convoquée par le chant des 
Litanies. Puis il entre pour donner une place d’honneur à 
Notre-Seigneur Jésus-Christ dans son Eucharistie : ainsi par 
la bénédiction de la chapelle provisoire, Notre-Seigneur est-il 
le premier habitant de cette nouvelle demeure ; Sa Grandeur 
procède ensuite à la bénédiction du couvent lui-même, où son 
premier acte est encore d’introniser le Crucifix. Cérémonies 
pleines de majestueuse grandeur, d’enseignements de foi. 
C’est le thème que revenu à la tribune extérieure développe 
de sa parole harmonieuse et pénétrante Mgr l’Archevêque. 
Devant lui, dans le charme de cet après-midi d'automne, l’ora­
teur voit quatre à cinq mille auditeurs dont il sait la vénéra­
tion et le filial dévouement pour sa personne ; aussi parle-t-il 
d’abondance, mêlant les sublimes considérations de la foi aux 
conseils d’une paternelle bonté, et même aux traits joyeuse­
ment applaudis d'une aimable verve satirique.

Quand il s’est retiré et que les portes sont ouvertes au public, 
le couvent est envahi ! Questions, étonnements parfois naïfs, 
visites méticuleuses ou rapides... déjà le soleil visiblement 
décline qu’on s’attarde encore dans les cloîtres blancs et dans 
les cellules pauvres...

La sagesse suprême consiste à se livrer aux bonnes œuvres, à se bien 
garder et à considérer les jugements de Dieu.

S. François. Oracl. et Sent. xxv.


